
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Clichy, le 17 aout 2021 
 
 
L’additif n° 4 entraîne une modification du Règlement particulier validé par la FFM 
 
En modifiant l’article 28  
 
 
 
 
L’Article 8 est modifié sur le points suivant : 
 
Création de 2 challenges : Séparation des bicylindres de moins de 800 cm3 et de plus de 
800 cm3 
 
 
Monteront sur le podium dès la fin de la course les trois premiers équipages de la 
catégorie bicylindre de moins de 800 cm3, et les trois premiers de la catégorie 
bicylindre de plus de 800 cm3. 
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